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Décret no 96-1136 du 18 décembre 1996 fixant les pr escriptions de sécurité relatives aux aires collect ives de jeux  
   
JO  du 26 décembre 1996 page 19136 
 
 
Art. 1er. - Les dispositions du présent décret s’appliquent aux aires collectives de jeux sans préjudice des règles édictées par le 
code de la construction et de l’habitation qui les concernent, notamment en matière de sécurité contre l’incendie. 
  
On entend par aire collective de jeux toute zone, y compris celle implantée dans un parc aquatique ou parc d’attraction, 
spécialement aménagée et équipée pour être utilisée, de façon collective, par des enfants à des fins de jeux.  
 
Sont également soumises au présent décret les aires collectives de jeux situées dans l’enceinte des établissements accueillant 
des enfants et dont les équipements sont susceptibles d’être utilisés par ceux-ci à des fins de jeux. 
  
Sont exclus du champ d’application du présent décret les fêtes foraines ainsi que les salles et terrains de sport. 
  
   
Art. 2. - Les aires collectives de jeux doivent être conçues, implantées, aménagées, équipées et entretenues de manière à ne pas 
présenter de risques pour la sécurité et la santé de leurs usagers dans le cadre d’une utilisation normale ou raisonnablement 
prévisible. 
  
Peuvent seules être mises à la disposition des enfants, à titre gratuit ou à titre onéreux, les aires collectives de jeux qui respectent 
les prescriptions de sécurité définies à l’annexe du présent décret et dont les équipements sont conformes aux dispositions 
législatives ou réglementaires en vigueur. 
  
   
Art. 3. - L’exploitant ou le gestionnaire de l’aire collective de jeux tient à la disposition des agents chargés du contrôle un dossier 
comprenant :  
 
1o Un plan faisant apparaître la situation et la structure générale de l’aire de jeux ainsi que l’implantation des équipements ; 
2o Les plans d’entretien et de maintenance prévus au II (4, a) de l’annexe du présent décret ; 
3o Les documents attestant que les interventions correspondant à l’entretien et à l’inspection régulière de l’aire de jeu et de ses 
équipements sont bien effectuées conformément au II (4, b) de l’annexe du présent décret ; 
4o Les documents indiquant le nom ou la raison sociale ainsi que l’adresse des fournisseurs de tous les équipements installés sur 
l’aire ; 
5o Les notices d’emploi et d’entretien accompagnant les équipements ; 
6o Le dossier de base de l’ensemble de l’installation comprenant notamment les notices de montage et les rapports de réception 
des installations sur le site. 
7o Les documents exigés par le décret du 10 août 1994 susvisé, justifiant la conformité aux exigences de sécurité des 
équipements fabriqués et installés sur l’aire de jeux après le 1er janvier 1995. 
  
  
Art. 4. - Le nom, ou la raison sociale, et l’adresse de l’exploitant ou du gestionnaire de l’aire de jeux doivent être affichés de façon 
visible, lisible et indélébile à chaque entrée de l’aire collective de jeux, ou à proximité de chaque équipement, ou sur chaque 
équipement. 
   
 
Art. 5. - Seront punis des peines d’amende prévues pour les contraventions de la 5e classe les exploitants ou gestionnaires d’aires 
collectives de jeux : 
 1o Qui ne seront pas en mesure de présenter les documents prévus à l’article 3 ci-dessus  
2o Ou qui n’auront pas satisfait à l’obligation d’affichage prévue à l’article 4 ci-dessus. 
En cas de récidive, la peine d’amende prévue pour la récidive des contraventions de 5e classe sera applicable. 
  
Les personnes morales peuvent être déclarées responsables, dans les conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, des 
infractions définies aux alinéas précédents ; elles encourent la peine d’amende selon les modalités prévues à l’article 131-41 du 
même code. 
  
   
Art. 6. - Le présent décret entrera en vigueur six mois après la date de sa publication au Journal officiel. 
  
Toutefois les aires de jeux existantes qui, à la date d’application du décret, ne seront pas conformes aux prescriptions du II (3, a) 
et 3 (b) de l’annexe devront être mises en conformité dans le délai de deux ans à compter de sa date de publication. 
  
   
Art. 7. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, le ministre de l’équipement, du logement, des transports et du tourisme, le ministre de l’intérieur, le ministre de 
l’économie et des finances, le ministre de la fonction publique, de la réforme de l’Etat et de la décentralisation, le ministre délégué 
à la jeunesse et aux sports et le ministre délégué aux finances et au commerce extérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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�

��  > Services pour Aires de Jeux, Entretien et Sols  

�

Avertissement : 

�
Les informations contenues dans ce document ne cons tituent qu'une introduction aux dispositions réglem entaires et 
normatives concernant les sols de sécurité, destiné e à la sensibilisation des gestionnaires. Il ne tra ite notamment ni des 
exigences relatives aux équipements, ni des espaces  libres, ni des sols fluents. Les responsables de l 'aménagement et 
de l'installation des aires de jeux doivent impérat ivement se reporter aux textes réglementaires et no rmatifs en vigueur 
auxquels ce document ne prétend pas se substituer. Il contient également un certain nombre de précisio ns et de conseils 
pratiques issus de l'expérience des professionnels et des questions qui leur sont fréquemment posées. 
 

Le cadre réglementaire :  
Le décret 96-1136 du 18 décembre 1996, fixant les prescriptions de sécurité relatives aux aires collectives de jeux, prévoit dans 
son annexe 2 que les zones sur lesquelles les enfants sont susceptibles de tomber alors qu'ils utilisent les équipements doivent 
être revêtues de matériaux amortissants appropriés. �

Le cadre normatif :  
La norme NF EN 1177 permet de mesurer les capacités amortissantes d'un sol de sécurité. Avec le test défini dans cette norme, 
on détermine la hauteur de chute critique (HCC) d'un sol de sécurité. La HCC du sol de sécurité doit être supérieure ou égale à la 
hauteur de chute libre de l'équipement. �

Remarques importantes : �

·  A épaisseur égale, deux sols synthétiques peuvent présenter des qualités amortissantes (ou HCC) très différentes. C'est 
donc la hauteur de chute critique et non l'épaisseur qui doit être prise en considération pour choisir un sol.��

·  Des essais réalisés par différents laboratoires ont montré que les conditions d'essai définies dans la norme NF EN 1177 
laissent subsister une incertitude de l'ordre de ± 10 % sur la mesure de la hauteur de chute critique. Il est recommandé 
d'en tenir compte lors du choix d 'un sol amortissant.��

La norme NF EN 1176 fixe les exigences de sécurité des équipements d'aires de jeux, et notamment l'étendue de la surface 
d'impact, sur laquelle les enfants sont susceptibles de tomber lors de l'utilisation du jeu et qui doit présenter un caractère 
amortissant.�

La hauteur de chute libre d'un équipement (HCL)  
La connaissance de la HCL d'un équipement est indispensable pour choisir un sol de sécurité adapté. Elle est déterminée par le 
fabricant de l'équipement ou par un organisme compétent. Elle doit être indiquée sur les notices accompagnant les équipements 
récents. La HCL est définie comme la plus grande distance verticale entre le support de l'équipement spécialement destiné pour le 
corps et la surface d'impact située en-dessous .��

 

 

Exemples : ��

Plate forme entourée de barrières de protection : Dans la mesure où les barrières de protection sont conçues pour minimiser la 
probabilité de l'escalade, la hauteur de chute est la distance entre le sol et la surface accessible la plus haute de la plate forme 
(plancher).�

Escaliers (latéralement) et échelles horizontales : La Hauteur de chute libre est la hauteur maximale de l'élément (escalier ou 
échelle).�

Jeu sur ressort : Hauteur maximale pouvant être atteinte par le centre du siège lors de l'utilisation. �

Règle générale, définie dans la norme NF EN 1176-1 :  La dimension de la surface d'impact autour de l'éq uipement est de :  

- 1,50 m si la HCL de l'équipement est comprise entre 0,60 m et 1,50 m. 
- 2/3 HCL + 0,50 m si la HCL de l'équipement est supérieure à 1,50 m 
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Notes :  

1. Pour les équipements dont la HCL est inférieure ou égale à 0,60 m, la norme NF EN 1177 recommande que 
la surface utilisée ait des propriétés d'atténuation de l'impact, sans qu 'il soit nécessaire de mesurer la HCC 
(béton et bitume n 'ont pas de propriétés amortissantes).  

2. Dans le cas d'équipements mobiles, les dimensions et les caractéristiques amortissantes du sol doivent tenir 
compte des positions extrêmes de l'équipement. Par exemple, pour une balançoire à fléau, c'est la position la 
plus élevée du siège qui doit être prise en considération  

�����������	��
�������	
��������������	�����
������ ���������������� !"�

1. Quelle que soit la HCL, la zone d'impact doit couvrir au moins 2 m de chaque côté du câble (largeur à 
augmenter selon les dispositions générales de la NF EN 1176-1 si la HCL est > 2,25 m), et 2 m au-delà de la 
projection au sol du point extrême pouvant être atteint par la poignée ou par le siège en fin de course.  

2. La HCL des téléphériques à poignées de suspension est mesurée hors charge. Elle est égale à la distance 
au sol de la poignée de suspension moins 1,50 m  

La HCL des téléphériques à sièges est égale à la hauteur d'assise (distance de la face supérieure du siège au sol). 

�����������	��
�������	
��������������	������#$���� ������������������������� %"�

La zone d'impact doit s 'étendre sur au moins 2 m autour du manège 

Remarque : Les tourniquets et manèges installés, selon l'ancienne norme française NF-S54204, avec une zone 
d'impact de 1,50 m autour de l'équipement ne sont pas remis en cause. 

 
La zone d'impact doit couvrir au moins 1 m à partir des dimensions extérieures de l'équipement aux positions 
extrêmes. 

Remarque :  sont concernés par exemple les balançoires à fléau, jeux sur ressorts... 
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�
3 zones sont à considérer : �

Autour de la plate-forme de départ (Z - A)  Les dimensions et les caractéristiques 
amortissantes du sol sont déterminées en fonction de la hauteur de chute libre de la plate forme�

Le long de la zone de glissade (Z - B)  La largeur de la zone d'impact est de 1 m. Les 
caractéristiques amortissantes du sol sont fonction de la HCL.�

A la sortie du toboggan (Z - C)  La largeur de la zone d'impact est égale à la largeur 
de la glissière + 1 m de chaque côté. La longueur de la zone d'impact est de 2 m, sauf pour les 
glissières dites à l'anglaise �  (type 2 de la norme NF EN 1176-3). Elle est alors de 1 m :��

Remarque : Les toboggans installés selon l'ancienne norme française NF S54-202, qui ont une 
zone de sortie d 'une longueur L = 1,50 m en Z - C, ne sont pas remis en cause.Caractéristiques 
amortissantes du sol : Il doit correspondre à une hauteur de chute critique de 1m.�

��

Dimensions de la zone d'impact et HCL sous une bala nçoire (NF EN 1176-3) �

�

 
 

Hauteur de chute Libre (F) 
et longueur de la zone d'impact (L)�

�
�

Largeur de la zone d'impact (I) (pour des 
sièges d'une largeur >50cm)��

�

Est-il indispensable de procéder à un essai lors de  la réception du chantier ? �

Non, si votre fournisseur/installateur s’est engagé sur une capacité amortissante. Il a alors une obligation de résultat qu’il y ait ou non contrôle à 
la réception.�

Existe-t-il des laboratoires agréés pour le contrôl e des sols de sécurité pour aires de jeux ? �

Non : le décret 96-1136 ne prévoit pas de procédure d’agrément de laboratoires (rappel : les sols de sécurité ne sont pas des équipements 
d’aires de jeux au sens du décret 94-699).�

Les sols de sécurité doivent-ils être fournis avec une notice d’entretien ? �

Il ne s’agit pas d’une obligation réglementaire. Les instructions de maintenance et de contrôle font par contre partie des dispositions de la norme 
NF EN 1177. Il est donc recommandé de les exiger de ses fournisseurs.�

Important :  
- Le maintien du sol en état de propreté est important pour la conservation de ses propriétés amortissantes. L’infiltration de sable dans un sol 
synthétique peut par exemp le sensiblement diminuer son efficacité.�

- Les capacités amortissantes d’un sol peuvent être altérées par des conditions climatiques extrêmes.�

�


